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La Croix de l’Epée d’Arménie, Médaille militaire arménienne 

Sur la base du décret présidentiel en date du 24 avril 2014, qui a été signé par le Président 

Arménag APRAHAMIAN à Lattaquié (Syrie) durant l’invasion des Djihadistes et les 

opérations de Libération de la ville de Kessab en Cilicie/Syrie. 

Rappelant que la médaille de la Croix de l’Epée d’Arménie a été préparée par les Anciens 
Combattants Arméniens pour honorer les engagés volontaires, venant compléter la Médaille de 

la Légion Arménienne formée le 1er février 1919 lors de la campagne de Syrie-Cilicie, la Légion 
Arménienne aux côtés de l'Armée Française s'illustra contre les Turcs. Cette médaille souvenir 
fut frappée à la fin du XXe siècle et remise aux engagés volontaires par les autorités françaises. 

 

La Médaille de la Légion Arménienne a été créée en juillet 1922 pour les militaires et marins 
qui ont pris part aux opérations exécutées en Syrie et en Cilicie (Armée du Levant et forces 
navales ayant opéré sur les côtes de Syrie et Cilicie) entre le 11 novembre 1918 et le 20 octobre 
1921 (accords d'Angora) où dans des combats postérieurs à cette date. 
 La médaille, est identique à celle du Maroc de 1909, les différences résidant dans le métal utilisé 
(le bronze au lieu de l'argent), le mot "Levant" et la mention "Syrie-Cilicie" sur le drapeau au 
revers. L'avers sera réutilisé en 1926 pour les médailles d'Orient et des Dardanelles. 
 Le ruban porte une agrafe en bronze, de style oriental, avec le mot "Levant". 
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L’Ordre militaire de la Croix de l’Épée d’Arménie est décerné aux militaires, volontaires et officiers 
qui ont participé à l’œuvre sacrée de défense de la patrie avec un grand dévouement et 
patriotisme. 

Cette médaille honore également les personnalités militaires qui ont rendu service à la nation 
arménienne. 

Rapport moral de Monsieur Jean GHAZAROSSIAN, Président de l’Association des Anciens 
Combattants et Résistants Français d’Origine Arménienne, le 12.03.2022 à Cannes. 

L’année 2021 s’est achevée, force est de constater que notre pays a encore traversé de fortes 
turbulences. (Pandémie, mouvements sociaux, conflits régionaux …) qui ont ébranlé notre 
cohésion nationale. Dans ce contexte où la boussole des valeurs a perdu le nord, que pouvons-
nous faire ? 

Je rappelle que le but de notre Association est de perpétuer le souvenir de l’action des 
Combattants Arméniens qui ont combattu pour la France lors des deux Guerres Mondiales (14-
18), (39-45) et des guerres d’Indochine et d’Afrique du Nord, sans oublier les engagés volontaires 
de la guerre en Artsakh (Arménie Occidentale) (période1/période2). 

Devons-nous succomber à la résignation et nous laisser aller à l’abandon ? Je ne pense pas. 

Le rappel de l’engagement de nos ainés nous donne l’exemple et nous montre que les 
Arméniens ont été aux cotés de la France lors de tous les conflits où elle fut engagée dans le 
monde durant le XXIème siècle. 

1914 – 1918 : Au lendemain de la proclamation de l’état de guerre entre la France et l’Allemagne, 
les Arméniens habitant déjà en France s’engagèrent comme volontaires en grand nombre dans 
l’armée française. Mais comme la loi française n’admettait pas d’étrangers dans les unités 
françaises combattantes, ils furent versés d’autorité dans la Légion Etrangère. 

Ils furent ainsi engagés sur deux fronts : 

Le front français : En Artois et en Champagne en 1915. A Verdun en 1917. A Flirey, la Montagne 
de Paris et au Chemin des Dames en 1918. 
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Le front d’Orient : Entre 1915 – 1920 contre l’Empire ottoman. 

Les Arméniens formèrent la Légion d’Orient après la libération de la Palestine, du Liban, de la 
Syrie et de la Cilicie leur participation fut décisive dans la victoire finale. Le général Gouraud, 
commandant en chef des troupes de la libération proclamera le19 août 1920 : 

« Je garderai l’inépuisable souvenir de votre bravoure et de votre ardeur. La France 

généreuse se souviendra fièrement qu’elle eut l’honneur de confier à des fils d’Arménie un 

lot de baïonnettes qu’ils manièrent plein d’enthousiasme ; puisse le sang versé, puisse 

l’héroïsme ne pas rester stérile ». 

1939 – 1945 : Les Arméniens s’engageront volontairement dans l’Armée française et d’autres 
dans la résistance. Ces rescapés du génocide et leurs descendants réfugiés en France 
combattront pour la Patrie des Droits de l’Homme qui les avait accueillis. 

Cannes : Oui, Cannes a eu ses héros Arméniens dont les mémoires se sont mêlées en 
hommage à tous ceux qui ont sacrifié leur vie pour la France et ses valeurs. 

Trois noms sont inscrits sur le Monument aux Morts de Cannes : BEKIARIAN André, ARABIAN 
Vartan, MARGOSSIAN Joseph. 

On peut ajouter à ces trois noms, nos deux anciens Présidents de notre Association : 

Paul HARONIAN, fondateur de notre Association en 1995. 

Albert JUENBEKDJIAN, résistant de la première heure et dont le nom est inscrit sur le Monument 
aux Morts du cimetière du PERE-LACHAISE.  Ils furent tous les deux décorés de la Légion d’ 
Honneur. 

Aujourd’hui, nous avons également l’honneur d’accueillir parmi nous les Vétérans de la première 
guerre d’Artsakh en la personne de Suren SHAHUMIAN. 

Oui, mes chers compatriotes la France fut une Terre de Refuge pour de nombreux rescapés du 
génocide des Arméniens ; nous en sommes très reconnaissants, mais ces rescapées et leurs 
descendants ont aussi beaucoup apporté et ont fait de gros sacrifices pour leur pays d’accueil. 

Jean GHAZAROSSIAN 

Président de l’Association des Anciens Combattants et  

Résistants Français d’Origine Arménienne 

Député du Parlement de l’Arménie Occidentale 
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